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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants â l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forœ de subventions ou de garanties de prêts, sont un

rmyen d'accroître ou de conserver les occasions d'emploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â 1'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et règlements perti-

nents, de 1rêare que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui rregissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du progranune

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranœ jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d'une revue des

élérrents essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.
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Les stimulants à l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des reglenents qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglemntaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

â cette date, des formules-types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'irrJnobili

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

sement, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une s ubvention , en vertu du programme ,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation



approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandisserrent d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants nk-Xdinaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par enploi direct crreé ou la moitié du capital*investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants nk-Ldimux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralemerit appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'irrunobilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique regionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la méme dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent â la màne

fin. Pour simplifier le rapport, la m&œ expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux rroyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine inportance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue coirunercial, doivent derreurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la mêrre raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forym aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

seœnts de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I - RÊSUMÉ DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du prograrrnne d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de février 1975.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mis de février, 81 demandes ont été reçues

et 36 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,209 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du prograrrune, 5,668 ont été rejetées ou retirées

et 4,209 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,065; et

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3,065), des versements partiels ont

été faits dans 1,721 cas et des versements définitifs

dans 448 cas.
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*Les estimations faites au moment ou les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changerrents aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'immobilisation admissibles: 1$2,336.1 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 122,223; et

-- montant global des subventions: $496.3 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$223.5 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prrets; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de

février 1975.
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - FÈVRIER 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 81 1,127 10,209

Demandes retirrees 26 404 3,278

Demandes rejetées 20 226 2,390

Offres faites 36 603 4,209

OFFRES FAITES

Offres faites 36 603 4,209

Offres périmées 2 27 211

Offres déclinées 2 36 290

Offres acceptées 30 557 3,650

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 30 557 3,650

Offres acceptées, déclinées
ou retirées 7 122 585

Nombre net d'offres acceptées 23 435 3,065

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTBES

Nombre net d'offres acceptées 23 435 3,065

Aucun versement effectué - - 896

Versement partiel effectué 42 496 1,721

Dernier versement effectué 26 162 448
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TABLEAU 2

DEMANDES DES GARANTIES DE PRÊTS
.

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - FEVRIER 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues
Demandes retirées
Demandes rejetées
Offres faites

19 2 80
5 136
1 77
7 49

1

OFFRES FAITES

Offres faites - 7 49

Offres périmées - - 6
Offres déclinées - - 2
Offres acceptées 1 6 38

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 1 6 38

Offres acceptées, déclinées
ou retirées - 4 11

Nombre net d'offres acceptées - 2 27

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

2
3

27
19



- 10 -

PARTIE II - REVUE MENSUELJE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mis de février:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le rrois et l'armée du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N. U. Nouvelle usine

A. N. P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

A.N.P. - Nouvel établissearent corrurercial.
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L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la forrrnale standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la.partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement".



TABLEAU 3

SUBVENTIONS

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES OFFRES ACCEPTÉES
ET ULTÉRIEUF^IT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE NDIS DE PÉVRIER 1975

. OFFRES ACCEPTÉES

CoMagnie F,inplacement Produit ou
transformation

1. A.W. Smiley

2. Antica Inc.

Stellarton, Atelier
N.-É. d'usinage

Sainte-Anne- Meubles de
de-la-Pérade, style canadien
Qué. au fini antique,

tels que berceu-
ses et mobilier
de salle à diner
et de chambre à
coucher

3. Atwood & Morrill St. Stephen, Moulages
Co. Inc. N.-B. d'acier

4. Autoline Products Ltd. Winnipeg, Réusinage de
Man. carburateurs,

distributeurs
et pompes à
eau pour
l'industrie
autonnbile

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu empZois directs

N.U. $ 68,200 8

N.U. $ 224,000 24

N.U. $6,495,000 142

N.U. $ 498,815 49

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

25% $ 35,605
plus 30% de la
masse salariale
établie à $61,850

25% $ 81,800
plus 15% de la
masse salariale
établie à $172,000

25% $2,049,750
plus $3,000
par emploi
admissible (142)

25% $ 145,415
plus 15% de la
masse salariale
établie à $138,075

N



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

5. Courtenay Iron and Brass Saint-Jean, Bassins de A.M. $ 713,000 22 20% $ 142,600
Foundry Company Limited N.-B. garde et

couvercles
de regards
d'égout

6. Fielding Lumber Copper Cliff, Bois d'oeuvre A.N.P. $ 241,500
Co., Limited Ont. rugueux et

raboté

7. Germac Enterprises Ltd. Winnipeg, Pièces de A $ 210,000
Man. foret au

diamant et
d'autres
pièces usinées
sur commande

8. Habitat Saguenay Inc. Jonquiére, Maisons N.U. $ 298,000
Qué. modulaires

9. Industries P.H.L. Inc. Saint-Ephrem, Scies à ruban, N.U. $ 271,071
Qué. écorceuses,

déligneuses,
chariots et
convoyeurs

14

5

61

18

25% $ 75,495
plus 15% de la
masse salariale
établie à $100,800

20% $ 42,000

15% $ 139,100
plus $1,600
par emploi
admissible (59)

25% $ 96,433
plus 15% de la
masse salariale
établie à $191,100

co



V

OFFRES ACCEPI'ÉES

Compagnie

10. Kent Bros. Ltd.

U. Kootenay Dehydrators Ltd.

12. L'Action Sociale
Limitée

13. Le Comptoir des
Cultivateurs Inc.

14. Les Abattoirs de Cailles
du Quebec Inc.

15. Les Industries
Blandford Ltée

16. Les Industries
Fortier Ltée

Emplacement

Sundridge,
Ont.

Creston,
C. -B.

Québec,
Qué.

Mont-Laurier,
Qué.

Berthierville,
Qué.

Saint-Louis-
de-Blandford,
Qué.

Québec,
Qué.

Produit ou
transformation

Fermes de
toiture et
de plancher

Genre
de

projet

N.U.

Déshydratation N.U.
de produits à
base de luzerne

Imprimerie A.M.

Nourriture
agglomérée
pour animaux

A.M.

Abattage et N.U.
transformation
de cailles

Tringles à A
rideaux en
bois

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 37,500 12

$ 981,508 7

$ 180,000 15

$ 26,600 3

$ 176,000 20

$ 86,500

Douves en A.N.P. $ 135,000
béton pour la
construction
de silos

7

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

25ô $ 22,064
plus 15% de la
masse salariale
établie à $84,590

25% $ 210,000*
plus 15% de la
masse salariale
établie à $90,300

20% $ 36,000

20% $ 5,320

25% $ 64,580
plus 15% de la
masse salariale
établie à $137,200

20ô $ 17,300

25% $ 44,250
plus 15% de la
masse salariale
établie à $70,000

^
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

17. Les Portes Veilleux Inc.

18. Manitoba Co-operative
Honey Producers Ltd.

19. Maple Leaf Dairy
(1973) Ltd.

20. Meubles Anqui
Ftmn..iture Inc.

21. Multi-Slide
Corp. Ltd.

22. Simmons Limited

23. Sométal Atlantic Ltée

24. Spécialités de
Soudure Inc.

EmpZacement

Saint-Georges-
de-Beauce,
Qué.

Winnipeg,
Man.

St. Eleanor's,
Î.-P.-É.

Amqui,
Qué.

Bromont,
Qué.

Winnipeg,
Man.

Rimouski,
Qué.

Rirrouski,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

proj . et

Portes A
de bois

Miel A

Lait, crème A.M.
et jus divers

Meubles au A
fini antique

Visionneuses N.U.
et projecteurs
pour diapositives

Matelas A
et canapés

Pièces détachées A
pour l'industrie
mécanique

Structures A
d'acier

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 297,242 12

$ 750,815 10

$ 183,320 3

$ 27,000 26

$ 635,000 63

$ 484,500 35

$ 190,000 15

$ 92,000 12

Offre
faite

20%

20%

20%

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 59,448

25% $ 257,603
plus 15% de la
masse salariale
établie à $659,018

20% $ 96,900

20%

20%

$ 38,000

$ 18,400

cn



OPFRES ACCEFf!'ÉES

Compagnie EhrpZacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

25. Spinto Ltd. Granby, Texturation N.U. $ 268,000
Qué. de fils de

nylon et de
polypropylène

26. T. Donavan & Son Ltd. Saint-Jean, Produits N.U. $ 86,000
N.-B. chimiques

27. Terra Nova Shoes
Limited

Harbour Grace, Chaussures N.U. $ 585,000
T.-N. de sécurité

28. Twin Cities Co-operative Halifax,
Dairy Limited N.4.

Lait nature, N.U. $6,572,000
crème glacée
et autres
produits
laitiers

29. Vadnais et Sainte-Florence, Rabotage N.U. $ 87,700
Vadnais Inc. Qué. de bois de

construction

30. West Pac Sportswear Saskatoon, Vareuses N.U. $ 13,046
Mfg. Ltd. Sask. de sport

offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

22 25% $ 97,225
plus 15%' de la
masse salariale
établie à $201,500

10 25% $ 36,500
plus $3,000
par emploi
admissible (5)

40 25% $ 239,700
plus 30% de la
nasse salariale
établie à $311,500

128 20% $1,314,400

8 25% $ 31,240
plus 15% de la
masse salariale
établie à $62,100

9 25% $ 5,218 *
plus 15% de la
nasse salariale
établie à $45,968

Nrn



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= RÉVISÉES

Compagnie

1. Aro Inc.
(F4-v. 1974)

2. Billard Fisheries
Limited

(Fév. 1972)

3. Fort Amherst Seafoods
Limited

(Oct. 1973)

4. Hy-Hoe Corporation
Limited
(Hy-Hoe of Canada Ltd.)

(Janv. 1973)

5. L'Association Coopérative
des Pêcheurs de l'Île Ltée

(Mars 1974)

6. Les Produits Rodech Inc.
(Mai 1973)

EhrpZacement

Daveluyville,
Qué.

Margaree,
T. -N.

Quidi Vidi,
T.-N.

Arnprior,
Ont.

Lamèque,
N. -B.

Luceville,
Qué.

Produit ou
transformation

Meubles de
style antique,
assiettes a
steak et
étagères
métalliques

Tre.itement
du poisson

Traitement
du capelan

Rétro-excava-
teurs
hydrauliques

Traitement
du poisson
et mise en
conserve du
crabe

Remorques
industrielles

Genre
de

projet

N.U.

A. M.

Cozct Nombre prévu
admissibZe de nouveazrx
prévu emplois directs

$ 577,778 69

$ 118,717

A.N.P. $ 115,000 45

N.U. $ 978,000 75

A.N.P. $1,190,768 34

$ 555,000 64

Offre
faite

montant
approximatif

de la subvention

20ô, $ 194,906
plus $1,150
par emploi
admissible (69)

30%

20%
plus $2,000
par enploi
admissible (18)

20%
plus $3,000
per eriploi
admissible (73)

20%
plus $2,000
par emploi
admissible (34)

$ 35,615

$ 59,000

$ 414,600

$ 306,154

20% $ 111,000

N



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

7. Plastitech Inc. Daveluyville, Canots et A $ 175,000 24 20% . $ 35,000
(Nov. 1974) Qué. contenants en

polyéthylène

8. S.K.W. Electro-14etallurgy Bécancour, Ferro-alliages N.U. $33,068,610
Canada Ltd. Qué.
(Suddeutsche Kalkstickstoff-
Werke A.G.)

(Mai 1974)

210 15% $5,970,292
plus $5,000
par emploi
admissible (202)

9. Torpédo Limitée Lac Mégantic, Raquettes à A $ 92,000 64 20% $ 18,400
(Torpedo Ltée) Qué. neige et

(Juin 1973) ensemble de
tables et
chaises



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Compagnie Emplacement

1. Consumers Glass
Company Lîmited

(Aotit 1972)

2. Corporation de
Batteries Cegelec

(Sept. 1974)

3. Diversified Lighting
Industries Ltd.

(Juin 1972)

Ville Saint Pierre,
Qué.

Louiseville,
Qué.

Dorval,
Qu9--

4. Impex Manufacturing Nbntréal,
Co. Ltd. Qué.

(Juil. 1973)

5. Pausa Textiles Limited
(Mars 1974)

Grwiby,
Qué.

6. Productions Sarcem S.A.
(Productions Saroem
Canada Ltée)

(Juin 1974)

Bronent,
Qué.

7. Refractory Metals Cobalt,
Processing Ltd. Ont.

(Mar' 1972)

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approx^matif

de la subvention

N̂
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PARTIE III - REVUE DES GARANTIES DE PRÊTS AU COURS DU MIS

La troisiém partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées; et

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées,

au cours du mis de février.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinéees ou retirées sont indi-

qués entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données

révisées sont indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES DE PFrÊPS

i2IINSEIMMEdTS SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊTS
ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU REPIItÊES DURANT LE MOIS DE FÉVRIER 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement Genre
d'industrie

Coùt Nombre prévu
aànissibZe de nouveaux
prévu eMZois directs

Montant
du prêt

Montant maximaZ
de Za garantie

de prêts

I.V.G. Rubber Granby, Boyaux en $4,375,000 173 $2,250,000 $1,000,000
Canada Ltd. Qué. caoutchouc

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPIÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU =FÉES

Néant
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développeœnt. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit à l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissemnt, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérament nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments reunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement corrnre une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de rreeeption constitue la première date de contrôle et

sert de point de repéré pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa r^ception, avant ou pendant l'évaluation.

Re'etée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du progranme, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement à l'expansion économique et

au relèvement social dans une rregion désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable à condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent à ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation conunerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation ou une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.



-24-

Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dîunent signée dans les quatre-vingt-dix jours à comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation dé la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" comme le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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Verseanent partiel effectué - Situation où la mise en exploita-

tion conmlerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

préci.sées dans l'offre acceptée de mrme que dans la Loi et le

Réglen^ent pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mois suivant la date certifiée de mise en exploitation

conmierciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'imQnobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est éviderrnrent effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans. 1a garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement conclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de pret s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprzs du prreteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES U17ILISES DANS LA PARTIE II

Société - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment oû il accepte une offre d' aide financière.

En£lacement - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - A^dissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M- Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu - Il s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

perrent régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'enplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la crreation d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d' em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés à ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être crreé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministére.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'immobilisation prévu - Il s'agit du coût d'imrobilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est rzalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant rreel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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